
 

Reply to France Culture   

(Par e-mail) 

Bruxelles, le 25 mars 2021 

 

Monsieur, 

Je me réfère à votre émission Les Enjeux Internationaux du 17 mars dernier, dans 

lequel Mary-Françoise Renard a déclaré que Pékin utilisait « l’arme économique » 

pour affaiblir la Région administrative spéciale de Hong Kong (RASHK) et mettre 

fin au principe « Un pays, deux systèmes ».   Nous regrettons que madame Renard 

ait prétendu de manière infondée que le projet chinois de la Grande baie, qui réunira 

Canton, Hong Kong et Macao, fera « perdre sa place » à Hong Kong.   Rien n’est 

moins vrai.  

Le 14e plan quinquennal national approuvé en mars 2021 encourage Hong Kong à 

renforcer son statut en tant que centre international des finances, des transports et des 

affaires ; à renforcer son statut en tant que hub commercial Renminbi offshore 

mondial, centre international de gestion des actifs et centre de gestion des risques ; à 

s’affirmer en tant que centre international de services juridiques et de résolution de 

litiges dans la région Asie-Pacifique ; et à promouvoir le secteur des services destinés 

aux innovations haut de gamme et à haute valeur ajoutée.  Le plan incite également 

Hong Kong à renforcer son statut de plaque tournante du trafic aérien international, 

à se transformer en hub international de l’innovation et de la technologie et en pôle 

régional de négoce en matière de propriété intellectuelle, et enfin à se muer en 

passerelle pour les arts et les échanges culturels entre la Chine et le reste du monde.  

Le gouvernement de la RASHK se sent vivement soutenu par ces nouvelles 

déclarations encourageantes et continuera à prendre des mesures visant à soutenir la 

compétitivité de Hong Kong dans les secteurs pertinents, y compris en vue du 

développement du système à trois pistes à l’aéroport international de Hong Kong et 

de la zone de coopération sur l’innovation scientifique et technologique de 

Shenzhen-Hong Kong. 

Hong Kong ne « perd » en aucun cas sa place dans la région de la Grande baie.   Au 

contraire, le statut de Hong Kong en tant que ville la plus ouverte et la plus 

cosmopolite de la Grande baie et ses avantages uniques, comme son environnement 

favorable aux affaires, son régime fiscal simple et avantageux, sa longue tradition 



d’état de droit, son système économique libre, ses infrastructures modernes, ses 

compétences dans les TIC, sa protection solide de la propriété intellectuelle et son 

indépendance judiciaire, lui vaudront de jouer un rôle important et incontournable 

dans la mise en contact des entreprises et des individus du monde entier, afin de les 

aider à saisir les opportunités que promet d’offrir cette formidable nouvelle région 

économique mondiale.   

Sincères salutations, 
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